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Droits à l'égalité

Madame la Présidente, le groupe de travail sur les questions
sociales et juridiques de l'Église Unie du Canada, dans un
mémoire soumis au Comité a dit ce qui suit: «Les personnes
homosexuelles ne devraient pas être exclues des protections
accordées à tous les autres citoyens que ce soit en raison d'une

négligence ou d'un manquement du gouvernement à l'exten-
sion de la législation qui fournirait cette protection. Placer un

groupe de citoyens au ban de la société est un précédent grave.
Dans une démocratie, il est tout aussi dangereux de laisser

dépendre de la volonté du public la décision d'inclure ou
d'exclure du respect des droits de la personne tout groupe dis-
tinct et ce, à n'importe quelle époque.»

Madame la Présidente, je signale le fait que les recomman-
dations du Comité étaient unanimes, c'est-à-dire que les cinq
députés conservateurs, le député libéral et moi-même, qui ai eu
l'honneur de représenter le Nouveau parti démocratique,
étions unanimes sur ces recommandations.
[Traduction]

Le gouvernement a répondu aux recommandations unani-
mes de ce comité en mars cette année. Dans sa réponse, il a

adopté une attitude courageuse et audacieuse. Voici ce qu'il a

C'est là un argument important. La société a besoin de
changements non seulement dans les lois, mais également dans
les attitudes et les valeurs qui conduisent à la discrimination et
à l'intolérance.

Récemment, à Toronto, un jeune bibliothécaire qui jouissait
de l'estime de tous a été brutalement assassiné par cinq adoles-
cents, dans un parc. Selon un psychiatre qui a témoigné au

procès de ces jeunes, la société les avait tacitement autorisés à
s'en prendre aux homosexuels et c'était là l'un des facteurs qui

les avait conduits à commettre cet acte de violence. Cela les
a noir mmme une meute de Drédateurs le soir où
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